
PROCÈS-VERBAL du CONSEIL FÉDÉRAL 
de la fédéraƟon départementale des groupements foresƟers de l’Hérault

Le 14 décembre 2025 de 10h00 à 12h00 à la Maison de Pays à Bédarieux

Le quorum étant aƩeint (voir feuille de présence) le conseil fédéral se déroule suivant l’ordre du jour

1 – Bilan projet européen SMURF 1
Les quesƟonnaires demandés par l’Europe sur les GF sont finies et le voyage en Italie a été réalisé. Pour
la communicaƟon, 2 vidéos ont été produites et le site Internet a été créé. Cela nous a coûté 2 500 €
sur les 5 000 € accordés. Il nous reste donc un bénéfice net de 2 500 € auquel il faudra retrancher les
frais internes de foncƟonnement.

2 – Projet européen SMURF 2
La fédéraƟon a été retenue pour le deuxième appel à projet en cascade SMURF pour les 3 acƟvités
suivantes sur les  6 proposées : 

AcƟvité 1. ParƟcipaƟon à la conférence finale  du projet  SMURF et  aux efforts conjoints de
diffusion pour 3 500 €. Déplacement à Bruxelles en juin 2027.

AcƟvité 3. Mise en place d'un stand de démonstraƟon de sylviculture proche de la nature  ou
SMCC  (sylviculture  mélangée  à  couvert  conƟnu)  sur  une  parcelle  de  20ha  du  GF  de  la  Mazade
Seigneuriale de Cousses-et-Brian pour 10 000 €. 

AcƟvité  4. ParƟcipaƟon  à  une  session  de  formaƟon  en  sylviculture  proche  de  la  nature
(SMCC) pour 2 500 €. 
Une avance de 50% de la subvenƟon totale va être faite.

3 – Site Internet FGF34
Les membres du Conseil  sont priés de donner leurs avis,  leurs idées pour le site. Il  faut meƩre en
permanence des sujets nouveaux en première page en Ɵtre et par un clic sur un lien être envoyé à la
page concernée. 
QuesƟon de ChrisƟan Biès : y va-t-il beaucoup d’uƟlisateurs ? Marc va voir. 
Quelques suggesƟons :  « panneau Pocket »  est  le  site  qui  marche le mieux pour  les  mairies.  « Ma
commune actu » est plus regardée.

4 – Vice-présidence
Suite au décès de Rémi PAILLES il manque un vice-président pour être conformes aux statuts. Il sera
choisi lors de la prochaine assemblée générale. 

5 – Crédit Agricole – Frais bancaires des GF
Les ¾ des GF qui ont un compte bancaire l’ont au Crédit Agricole. Tous pourraient y être s’il y avait des
frais intéressants. Un courrier va être envoyé au directeur pour essayer de les négocier. 

6 – GF encore sous contrat avec l’État (DDTM) 
Il y a encore 3 GF sous contrat. 



1. Le GF du Pradal devrait rembourser la totalité de sa deƩe de 17 000 € avec la coupe marquée et
vendue par la DDTM.
2. Le GF Intercommunal de Saint-Vital doit encore 30 000 €.
3. Le GF de Combes Rassens est redevable de 5 000 €.

7 – Greffe du tribunal de commerce de Béziers 
Marc lit le courrier de Luis De Sousa de la DDTM au Tribunal Judiciaire et signé par le Préfet. Ce courrier
fait suite à une demande expresse de la fédéraƟon. On aƩend avec impaƟence la réponse du président
du tribunal judiciaire afin d’éviter de déclarer au greffe de Béziers les sociétaires inconnus ou qui ne se
sont pas manifestés auprès des gérants.

8 – Assemblée générale de la fédéraƟon en 2026 
Il  est décidé que l’assemblée générale de notre fédéraƟon se Ɵendra le mercredi  15 avril 2026 de
09h30 à 15h30 à la salle des Combarelles, commune du Pradal  où ChrisƟan Biès,  gérant du GF du
Pradal et actuel maire du Pradal, nous accueillera.

9 – QuesƟons diverses
9.1 – Au verso de la feuille « taxes foncières pour 2025 – Avis d’impôts locaux », le montant indiqué das
la case « forfait foresƟer » est à déclarer par chaque sociétaire au prorata du nombre de ses parts
sociales. Le gérant doit donc informer chaque sociétaire de la somme à déclarer à l’impôt sur le revenu.
9.2  –  Dans le  même ordre,  si  le  forfait  foresƟer  s’applique  pour  la  déclaraƟon sur  le  revenu des
sociétaires, les revenus d’un GF issus de la locaƟon de la chasse, de terrains pour une antenne ou pour
le pastoralisme sont à déclarer au Ɵtre de l’impôt sur le revenu par le GF lui-même.

Plus aucune quesƟon n’étant soulevée, le conseil fédéral se termine à 12h00.

À Bédarieux le 18 décembre 2025,

 la secrétaire : Le président :






